
ASSOCIATION POUR LA FORMATION ET LE

PERFECTIONNEMENT DU PERSONNEL DES

CABINETS DENTAIRES ODF

Formation complémentaire
de l’assistante ODF

déclaration d’existence:préfecture PACA sous N°93.13.05524.13

Les pièces à fournir pour le dossier

Photocopie du dernier certificat d'aptitude remis par la médecine du travail.
Copie du diplôme attestant la qualification d'assistante dentaire.
.

Bulletin d'inscription .

Photocopie du dernier bulletin de salaire et la prise en charge simplifiée de l’opcapl .

Photocopie de la carte d'identité, recto et verso.

Une subrogation de paiement est mise en place pour la part prise en charge
par l’OPCAPL, ce qui réduit le paiement de l'employeur à 120 euros

Les frais de déplacement peuvent être pris en charge  sur la base de 0,15 euros/km 
Les frais d'hébergement sont pris en charge

L'employeur et la stagiaire peuvent s'entendre  pour bénéficier du DIF
     (renseignements sur le site : ww.opcapl.com/accord branche.cfm
                           ou téléphoner à l’OPCAPL: Anne-Marie Jasnot : 01.46.39.38.54)

Prise en charge par l'OPCAPL

Un chèque de 150 euros à l'ordre de l'AFPPCD odf  correspondant aux frais de dossier.

Un chèque en règlement  du 1° stage : 120 euros comprenant votre part des frais pédagogiques
et les frais annexes dont les repas de midi de votre stagiaire.

Les Règlements

Dans un deuxième temps, nous renvoyer le contrat de formation et la prise en charge simplifiée

Magali Franck-Lacaze Michel-Henri Decosse

Mireille Guibert       Bernard Olivier

à adresser à l ’A F P P C D  -  9 ,  a v e n u e  V i c t o r  H u g o  -  1 3 2 0 0  A R L E S

Par téléphone : Bernard OLIVIER 04.90.93.72.42
Magali FRANCK-LACAZE 04.67.79.36.29
Mireille GUIBERT 04.94.06.32.82

Par email : afppcdodf@orange.fr

Par internet : www.asso-odf.org

Renseignements complémentaires :

Hôtel Le Lumière - 26, rue Villon - 69008 LYON
Par téléphone : 04.78.00.66.81Par email : hotel-lumiere@wanadoo.fr Par fax : 04.78.00.08.43

Les modalités d'inscription

A
F
P
P
C D O D F

Copie du contrat de travail.

de l’OPCAPL, que l’AFPPCD odf vous envoie, sitôt  enregistrée votre inscription.

Réservation hôtelière
Il vous appartient de réserver directement la chambre d’hotel :

Horaires  des cours
Du jeudi 9 heures au samedi 13 heures


